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CONTRAT N° 1981 

ANNULATION + BAGAGES + FRAIS D'INTERRUPTION DE SEJOUR 

 
 
 

 
 
 
 
LA GESTION ADMINISTRATIVE DE CE CONTRAT EST DELEGUEE A APRIL INTERNATIONAL VOYAGE, SOCIETE ANONYME AU 
CAPITAL DE 516 500 €, INTERMEDIAIRE EN ASSURANCES, IMMATRICULEE : 

• AU RCS DE PARIS SOUS LES NUMEROS : 384 706 941, 
• A L’ORIAS SOUS LES NUMEROS : 07 028 567 (WWW.ORIAS.FR). 
 

APRIL INTERNATIONAL VOYAGE EST SITUE 26, RUE BENARD, 75014 PARIS, FRANCE. 
APRIL INTERNATIONAL VOYAGE EST SOUMIS A L’AUTORITE DE CONTROLE PRUDENTIEL ET DE RESOLUTION (ACPR), SITUEE 
61, RUE TAITBOUT, 75436 PARIS CEDEX 09, FRANCE. 

LES GARANTIES DE VOTRE CONTRAT, A L’EXCEPTION DES GARANTIES D’ASSISTANCE, SONT REGIES PAR LE CODE DES 
ASSURANCES FRANÇAIS. 
VOTRE CONTRAT SE COMPOSE DES PRESENTES CONDITIONS GENERALES, COMPLETEES PAR VOTRE CERTIFICAT DE 

SOUSCRIPTION. PARMI LES GARANTIES DEFINIES CI-APRES, CELLES QUE VOUS AVEZ CHOISIES FIGURENT DANS VOTRE 
CERTIFICAT DE SOUSCRIPTION, SELON LA FORMULE QUE VOUS AVEZ SOUSCRITE ET POUR LAQUELLE VOUS AVEZ 
ACQUITTE LA COTISATION CORRESPONDANTE. 

 
 

LISEZ ATTENTIVEMENT VOS CONDITIONS GENERALES. ELLES VOUS PRECISENT NOS DROITS ET OBLIGATIONS 

RESPECTIFS ET REPONDENT AUX QUESTIONS QUE VOUS VOUS POSEZ. 

SOMMAIRE 
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IMPORTANT 

En cas de Sinistre susceptible de donner lieu à une annulation, vous devez annuler votre réservation auprès de 
l’organisateur du voyage dès que vous en avez connaissance. 

Pour bénéficier de la garantie “Annulation de Voyage” ou de toutes autres prestations en Assurance du présent 
contrat, vous devez nous envoyer votre déclaration de sinistre dans les cinq jours ouvrés suite à la survenance 

de l’événement à : 
 

APRIL International Voyage 
Service Gestion Clients 

TSA 10778 
92679 COURBEVOIE CEDEX 

Tél. : +33 1 73 03 41 01 
Fax : +33 1 73 03 41 70 

Mail : sinistre@aprilvoyage.com 

 
 
 

CONDITIONS SPECIALES (TABLEAU DES MONTANTS DES GARANTIES) 

 

PRESTATIONS 
MONTANTS TTC 
maximum / personne 

Annulation de voyage 

 

 

 

• Maladie (y compris les rechutes de maladie ou de blessure 

antérieure), accident, décès de l’assuré, d’un membre de sa 

famille, d’un accompagnant assuré, du remplaçant 

professionnel, de la personne en charge de la garde des 

enfants mineurs ou d’une personne handicapée vivant sous le 

même toit 

• Décès, hospitalisation des oncles, tantes, neveux et nièces de 

l’assuré ou de son conjoint 

• Complications dues à l’état de grossesse 

• Hospitalisation de plus de 3 jours consécutifs entraînée par 

une maladie psychique 

• Contre indications et suites de vaccination 

• Licenciement économique du client ou de son conjoint 

• Octroi d’un emploi ou d’un stage par Pôle Emploi 

• Convocations administratives 

• Convocation à un examen de rattrapage 

• Refus de visa touristique 

• Dommages matériels graves au domicile ou aux locaux 

professionnels 

• Vol au domicile ou dans les locaux professionnels 

• Dommage au véhicule dans les 48h avant le départ 

• Modification, suppression de congés payés 

• Mutation professionnelle 

 

 

 

• Annulation pour toutes causes justifiées 

• 6 000 € maximum / personne et 

54 000 € maximum / événement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Franchise de 30 € / personne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Franchise de 10 % de l'indemnité 

avec un minimum de 50 € / 

personne et un maximum de 150 € / 

personne 
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Vol manqué 

• Prise en charge d’un nouveau titre de transport 

• Pour un forfait 

• Pour un vol sec 

 

• 50% du montant total du forfait 

• 80% du cout total du billet 

Bagages 

• Vol, destruction totale ou partielle, perte pendant 

l’acheminement par une entreprise de transport 

• Dont objets acquis durant le voyage 

 Franchise 

• Retard de livraison >24h  

• 1 500 € TTC / personne et 7 600 € / 

événement 

• 400 € 

• 30 € / dossier 

• Indemnisation forfaitaire : 

• Avec justificatifs : 160 € TTC / 

personne 

• Sans justificatifs : 30 € TTC / 

personne 

Frais d'interruption de séjour 

• Interruption de séjour suite à : 

• Rapatriement médical de l’assuré 

• Hospitalisation ou décès d’un proche 

• Interruption de séjour suite à hospitalisation de 

l’assuré n’entraînant pas son rapatriement 

• Sinistre au domicile 

 Franchise 

• Prorata temporis avec un maximum 

de 1 500 € / personne 

 

 

 

 

• 20 € / personne 

 
 
 

GENERALITES 

OBJET DE LA GARANTIE 

Le présent contrat d’assurance voyage, composé et régi par les Conditions Spéciales, les Conditions Générales et les 
informations portées sur les Conditions Particulières a pour objet de garantir, dans les limites et conditions définies ci-après, 
l’assuré à l’occasion et au cours de son voyage. 
 

DEFINITIONS 

Accident corporel grave 

Altération brutale de la santé provenant de l’action soudaine d’une cause extérieure non intentionnelle de la part de la 
victime constatée par une autorité médicale compétente entraînant la délivrance d’une ordonnance de prise de 
médicaments au profit du malade et impliquant la cessation de toute activité professionnelle. 

Bagages 

Les sacs de voyage, les valises, les malles et leur contenu, à l’exclusion des effets vestimentaires que vous portez. 

Bénéficiaire / Assuré 

Personne physique désignée, ci-après, sous le terme “vous”, nommément déclarée aux conditions particulières et ayant 
réglé sa prime d’assurance. 

Compagnie 

Allianz IARD, Immeuble Elysées la Défense, 7 place du Dôme, TSA 21017, 92099 La Défense Cedex – Tél. 01 70 94 27 00 
www.allianz-eurocourtage.fr – contact-eurocourtage@allianz.fr – Service des relations avec les consommateurs : Tél. 01 70 
96 67 37 - relationconsommateurs@allianz.fr 
Allianz IARD – Entreprise régie par le Code des assurances. Société anonyme au capital de 991 967 200 euros. Siège 
social : 87, rue de Richelieu, 75002 Paris. 542 110 291 RCS Paris. 
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Conditions particulières 

Document dûment rempli et signé par l’assuré sur lequel figurent ses nom et prénom, adresse, dates du voyage, pays de 
destination, période de garantie, prix TTC du voyage, date d’établissement de ce document et montant de la prime 
d’assurance correspondante. Seules sont prises en compte en cas de sinistre, les adhésions dont la prime d’assurance 
correspondante a été réglée. 

Domicile 

Votre lieu de résidence principal et habituel. Il est situé en France métropolitaine, y compris Corse, DROM, Andorre et 
Monaco, dans un autre pays de l’Union Européenne, ou en Suisse. 

Dommages matériels 

Toute détérioration ou destruction d'une chose ou substance. Il est précisé que le vol n’est pas assimilé à un dommage 
matériel. 

Etranger 

Tous pays en dehors du pays de votre domicile. 

Franchise 

Somme fixée forfaitairement aux Conditions Spéciales et restant à la charge de l’assuré en cas d’indemnisation survenant à 
la suite d’un sinistre. La franchise peut également être exprimée en jour, en heure ou en pourcentage. 

Guerre civile 

Opposition armée de deux ou plusieurs parties appartenant à un même état dont les opposants sont d’ethnie, de 
confession ou d’idéologie différente. Sont notamment assimilés à la guerre civile : une rébellion armée, une révolution, une 
sédition, une insurrection, un coup d’état, les conséquences d’une loi martiale, de fermetures de frontière commandées par 
un gouvernement ou par des autorités locales. Il appartient à la compagnie de faire la preuve que le sinistre résulte de l’un 
de ces faits de guerre civile. 

Guerre étrangère 

Opposition armée, déclarée ou non, d’un état envers un autre état. Sont aussi considérés comme guerre étrangère une 
invasion, un état de siège. Si un accident a lieu, il appartient à l’Assuré de prouver que le sinistre résulte d’un fait autre 
qu’un fait de guerre étrangère. 

Hospitalisation 

Séjour imprévu, d’une durée supérieure à 24 heures, dans un établissement de soins public ou privé, prescrit 
médicalement, pour un traitement médical ou chirurgical suite à une atteinte corporelle grave. 

Maladie 

Altération soudaine et imprévisible de la santé constatée par une autorité médicale compétente. 

Maladie grave 

Altération soudaine et imprévisible de la santé constatée par une autorité médicale compétente entraînant la délivrance 
d’une ordonnance de prise de médicaments au profit du malade et impliquant la cessation de toute activité professionnelle. 

Maximum par événement 

Dans le cas où la garantie s’exerce en faveur de plusieurs assurés victimes d’un même événement et assurés aux mêmes 
conditions particulières, la garantie de l’assureur est en tout état de cause limitée au montant maximum prévu au titre de 
cette garantie quel que soit le nombre des victimes. Par suite, les indemnités sont réduites et réglées proportionnellement 
au nombre de victimes. 

Membres de la famille / Proche 

Votre conjoint de droit ou de fait ou toute personne qui vous est liée par un Pacs, vos ascendants ou descendants ou ceux 
de votre conjoint, vos beaux-pères, belles-mères, frères, sœurs, beaux frères, belles-sœurs, gendres, belles-filles, oncles, 
tantes, neveux, nièces, filleul(e)s, parrain, marraine ou ceux de votre conjoint. 
Ils doivent être domiciliés dans le même pays que vous sauf stipulation contractuelle contraire. 

Nous 

APRIL International Voyage, TSA 30780, 92679 COURBEVOIE CEDEX. 

Voyage 

Déplacement et/ou séjour, forfait, croisière, réservés auprès de l’organisateur de voyage dont les dates, la destination et le 
coût figurent aux conditions particulières. 
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ETENDUE TERRITORIALE DES GARANTIES 

Les garanties du présent contrat pourront s’appliquer dans le Monde Entier, à l’exception de la garantie Annulation qui 
s’applique dans le pays de domicile de l’Assuré. 

EXCLUSIONS : de manière générale, sont exclus les pays en état de guerre civile ou étrangère, d’instabilité 
politique notoire ou subissant des mouvements populaires, émeutes, actes de terrorisme, représailles, restriction 
à la libre circulation des personnes et des biens (quel qu’en soit le motif, notamment sanitaire, de sécurité, 
météorologique, etc.) ou désintégration du noyau atomique ou toute irradiation provenant d’une source d’énergie 
présentant un caractère de radioactivité. 

 

SOUSCRIPTION 

La souscription de la garantie Annulation doit être faite le jour de l’inscription au voyage ou au plus tard la veille du premier 
jour d’application des pénalités prévues dans le barème de l’organisateur du voyage. 
 

PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA GARANTIE 

La durée de validité de toutes les garanties correspond aux dates de voyage indiquées aux Conditions Particulières avec 
une durée maximale de trois mois consécutifs, à l’exception de la garantie “Annulation” qui prend effet le jour de la 
souscription au présent contrat, et expire le jour de votre départ en voyage. 
 
Les dates de départ (00h00) et de retour (24h00) de voyage sont celles indiquées aux conditions particulières. 
Le départ correspond à l’arrivée de l’assuré au point de rendez-vous fixé par l’organisateur de voyage, ou, en cas 
d’utilisation d’un moyen de transport individuel, dès son arrivée sur le lieu de séjour. 
 
 

GARANTIES 

ANNULATION DE VOYAGE 

Objet et montant de la garantie 

La garantie prévoit le remboursement des frais d’annulation ou de modification de voyage, dans la limite des montants 
facturés par l’organisateur du voyage en application du barème figurant aux conditions d’annulation fixées par 
l’organisateur de voyage. 

Limitation de la garantie 

L’indemnité à la charge de l’assureur est limitée aux seuls frais d’annulation dus à la date de survenance de l’événement 
entraînant l’application de la garantie avec pour maximum le montant prévu aux Conditions Spéciales sous déduction des 
taxes aéroport, des primes d’assurance, des frais de dossier (retenus par le voyagiste et non remboursés au titre du 
présent contrat) et de la franchise contractuelle. 

Nature de la garantie 

Vous êtes garanti : 
1. En cas d’atteinte corporelle grave, maladie grave (y compris la rechute, l’aggravation d’une maladie chronique ou 

préexistante, ainsi que les suites, les séquelles d’un accident survenu antérieurement à la souscription du présent 

contrat) ou de décès : 

- de vous-même, de votre conjoint de droit ou de fait ou de la personne vous accompagnant, sous réserve 

qu’elle figure aux mêmes Conditions Particulières ; 

- de vos ascendants ou descendants jusqu'au 2
ème

 degré et/ou ceux de votre conjoint ou ceux de la personne 

vous accompagnant, sous réserve qu’elle figure aux mêmes Conditions Particulières ; 

- de vos frères, sœurs, beaux-frères, belles-sœurs, gendres, belles-filles, beaux-pères et belles-mères ; 

- de votre remplaçant professionnel, sous réserve que son nom soit mentionné aux Conditions Particulières ; 

- de la personne chargée, pendant votre voyage : 

 de la garde de vos enfants mineurs, sous réserve que son nom soit mentionné aux Conditions 

Particulières ; 

 de la garde d’une personne handicapée, sous réserve qu’elle vive sous le même toit que vous et que 

vous en soyez le tuteur légal et que son nom soit mentionné aux Conditions Particulières. 

2. En cas de décès ou d’hospitalisation de plus de 48 heures consécutives d’un de vos oncles ou tantes, neveux, nièces 

ou de ceux de votre conjoint de droit ou de fait ; 

3. En cas de complication nette et imprévisible de votre état de grossesse et ce, avant l’entrée dans la 28
ème

 semaine 

d’aménorrhée, en cas de fausse couche, interruption thérapeutique de grossesse et leurs suites ; 

4. En cas d’hospitalisation de plus de 3 jours consécutifs entrainée par un état dépressif, une maladie psychique, 
nerveuse, mentale. 

5. En cas de contre indication ou des suites de vaccinations obligatoires pour votre voyage ; 
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6. Si vous ou votre conjoint devez être licencié pour motif économique, à condition que la procédure n’ait pas été 

engagée au jour de votre souscription du présent contrat ; 

7. En cas d’obtention d’un emploi salarié ou d’un stage rémunéré obtenu par Pôle Emploi devant débuter avant votre 

retour de voyage, alors que vous étiez inscrit au Pôle Emploi au jour de la souscription du présent contrat, à l’exclusion 

de la prolongation ou du renouvellement de votre contrat de travail ou de stage. Les missions d’intérim (obtention, 

renouvellement) ne sont pas garanties ; 

8. En cas de convocation administrative attestée impérativement par un document officiel, à caractère imprévisible et non 

reportable pour une date se situant pendant votre voyage sous réserve que votre convocation n’ait pas été connue au 

jour de la souscription du présent contrat ; 

9. En cas de convocation en vue de l’adoption d’un enfant ou en vue de l’obtention d’un titre de séjour ou pour une greffe 

d’organe à une date se situant pendant votre voyage sous réserve que votre convocation n’ait pas été connue au jour 

de la souscription du présent contrat ; 

10. En cas de convocation à un examen de rattrapage pour une date se situant pendant la durée de votre voyage, sous 

réserve que l’échec à l’examen n’ait pas été connu au jour de la souscription du présent contrat ; 

11. En cas de refus de votre visa touristique attesté par les autorités du pays choisi pour le voyage sous réserve 

qu’aucune demande n’ait été déposée au préalable et refusée par ces autorités pour un précédent voyage ; 

12. En cas de dommages matériels importants, survenant à votre domicile ou à vos locaux professionnels ou à votre 

exploitation agricole dont vous êtes propriétaire, locataire ou occupant à titre gratuit, détruits à plus de 50 % et 

nécessitant impérativement votre présence sur les lieux pour effectuer les actes conservatoires nécessaires ; 

13. En cas de vol à votre domicile, dans vos locaux professionnels ou votre exploitation agricole dont vous êtes 

propriétaire, locataire ou occupant à titre gratuit, dans les 72 heures précédant votre départ et nécessitant 

impérativement, le jour de votre départ ou pendant votre séjour, votre présence sur les lieux pour effectuer les actes 

conservatoires nécessaires ; 

14. En cas de dommages graves survenant à votre véhicule dans les 48 heures précédant votre départ et rendant le 

véhicule non réparable dans les délais nécessaires pour vous rendre au lieu de rendez-vous fixé par l’organisateur de 

voyage ou sur votre lieu de séjour à la date initialement prévue et dans la mesure où votre véhicule vous est 

indispensable pour vous y rendre ; 

15. En cas de modification ou de suppression par votre employeur, de vos congés payés accordés précédemment à la 

souscription du présent contrat sous réserve que votre réservation du voyage ait été effectuée postérieurement à 

l’octroi de la période de congés payés. La garantie est acquise pour les collaborateurs salariés ayant plus d’un an 

d’ancienneté dans l’entreprise.  

16. En cas de mutation professionnelle, vous obligeant à déménager avant votre retour de voyage, sous réserve que votre 

mutation n’ait pas été connue au jour de la souscription du présent contrat ; 

17. Dans tous les cas d’annulation imprévisibles au jour de la souscription du présent contrat, indépendants de votre 

volonté,  justifiés et vous empêchant de voyager. La franchise est de 10 % de l'indemnité avec un minimum de 

50 € par personne et un maximum de 150 € par personne ; 

18. En cas d’annulation, pour une cause justifiée, d’une ou plusieurs personnes inscrites en même temps que vous et 

assurées au titre du présent contrat. Cette disposition n’est valable que si vous restez seul ou à deux pour voyager. La 

franchise retenue sera identique à celle qui correspond au motif d'annulation de la ou des personnes inscrites 

en même temps que vous et assurées au titre du présent contrat ; 

 
Est également couvert le remboursement du supplément "chambre individuelle" qui vous est appliqué suite à l'annulation 

de la personne partageant votre chambre. Cette disposition est valable même si le motif d'annulation de la personne qui 

partage votre chambre n'est pas couvert par le présent contrat. 

 

EXCLUSIONS A LA GARANTIE ANNULATION DE VOYAGE 

Les exclusions communes à toutes les garanties sont applicables. En outre, sont exclues les annulations 

consécutives à l’un des événements ou circonstances suivants : 

 Les événements survenus entre la date de réservation du voyage et la date de souscription du présent 

contrat ; 

 Les accidents ou maladies ayant fait l’objet d’une première constatation, d’un traitement, d’une rechute ou 

d’une hospitalisation entre la date de réservation du voyage et la date de souscription du présent contrat ; 

 Les annulations du fait du transporteur ou de l’organisateur de voyage, quelle qu’en soit la cause ; 

 L’état dépressif, les maladies psychiques, nerveuses, mentales entraînant une hospitalisation inférieure ou 

égale à 3 jours consécutifs ; 

 L’oubli de vaccination ; 

 Les interruptions volontaires de grossesse, leurs suites et leurs complications ; 

 Les traitements esthétiques, les cures, les fécondations in vitro ; 

 Les annulations résultant d’examens périodiques de contrôle et d’observation ; 

 Le retard dans l’obtention d’un visa ; 

 Les annulations ayant pour origine la non-présentation, pour quelque cause que ce soit, d’un des documents 

indispensables au voyage. 
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Procédure de déclaration 

Vous devez aviser immédiatement l’agence de voyages ou l’organisateur et nous aviser dans les 5 jours ouvrés 
suivant l’événement entraînant la garantie. Pour cela, vous devez nous adresser la déclaration de sinistre. En cas 
d’annulation tardive, nous ne prendrons en charge que les frais d’annulation exigibles à la date de survenance de 
l’événement donnant lieu à l’annulation. 
 
Votre déclaration doit comporter les informations suivantes : 

 vos nom, prénom et adresse 

 le numéro du contrat 

 le motif précis de votre annulation (maladie, accident, motif professionnel, etc.) 

 les nom et adresse de votre agence de voyages 

 
Nous adresserons à votre attention ou à celle de vos ayants droit ou à votre agence de voyages, le dossier à constituer. 
Celui-ci devra nous être retourné complété en joignant la copie du contrat d’assurance et tous les documents demandés 
pour justifier le motif de l’annulation et pour évaluer le montant du préjudice (bulletin d’inscription, original de la facture des 
frais d’annulation, originaux des titres de transport). 
 
Si le motif de cette annulation est une maladie grave ou un accident corporel grave, vous ou vos ayants droit, devrez en 
outre communiquer dans les 10 jours suivant votre annulation, sous pli confidentiel à notre Médecin Conseil, le certificat 
médical initial précisant la date et la nature de votre maladie ou de votre accident.  À cet effet, vous devez libérer votre 
médecin du secret médical vis-à-vis du Médecin Conseil. Sous peine de déchéance, l’Assuré se prévalant de la 
mise en jeu de la garantie doit remettre l’ensemble des pièces contractuellement exigées sans qu’il puisse se 
prévaloir, sauf force majeure, de quelque motif empêchant leur production. Si vous vous y opposiez sans motif 
valable, vous risqueriez de perdre vos droits à la garantie. 
 

VOL MANQUE 

Objet et montant de la garantie 

Si vous ratez votre avion au départ de votre voyage aller, pour quelque cause que ce soit, sauf en cas de changement 

d’horaire du fait du transporteur, nous vous remboursons l’achat d’un nouveau billet pour la même destination et par le 

même moyen de transport initialement acheté, sous réserve que vous partiez dans les 24 heures qui suivent ou par le 

premier vol disponible. Le montant de la prise en charge ne pourra en aucun cas dépasser : 

 50 % du montant initial total de votre forfait (prestations de transport et prestations terrestres) ; 

 80 % du montant initial total de votre vol sec (prestation de transport uniquement). 

 

BAGAGES 

Objet et montant de la garantie 

Nous garantissons, à concurrence du montant prévu aux Conditions Spéciales, vos bagages, objets et effets personnels, 
hors de votre résidence principale ou secondaire contre : 

 le vol, 

 la destruction totale ou partielle, 

 la perte pendant l’acheminement par une entreprise de transport. 

Limitation de la garantie 

Les objets précieux (perles, bijoux et montres portés, fourrures, fusils de chasse, ordinateurs portables, appareils 
photographiques, cinématographiques, radiophoniques, d’enregistrement ou de reproduction) sont indemnisés uniquement 
en cas de vol et seulement lorsqu’ils sont portés, utilisés ou remis en consigne ou à un transporteur contre récépissé. 
Si vous utilisez une voiture particulière, les risques de vol sont couverts à condition que les bagages et effets personnels 
soient contenus dans le coffre du véhicule fermé à clé et à l’abri de tout regard. Seul le vol par effraction est couvert. Si le 
véhicule stationne sur la voie publique, la garantie n’est acquise qu’entre 7h00 et 22h00. 
 

EXCLUSIONS A LA GARANTIE BAGAGES 

Les exclusions communes à toutes les garanties sont applicables. En outre, sont exclus : 

 le vol des bagages, effets et objets personnels laissés sans surveillance dans un lieu public ou entreposés 

dans un local mis à la disposition commune de plusieurs personnes ; 

 l’oubli, la perte (sauf par une entreprise de transport), l’échange ; 

 le vol sans effraction dûment constatée et verbalisée par une autorité (police, gendarmerie, compagnie de 

transport, commissaire de bord, etc.) ; 

 le vol commis par votre personnel durant l’exercice de ses fonctions ; 
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 les dommages accidentels dus au coulage des liquides, de matières grasses, colorantes ou corrosives et 

contenus dans vos bagages ; 

 la confiscation des biens par les Autorités (douane, police) ; 

 le vol commis dans une voiture décapotable et/ou break ou autre véhicule ne comportant pas un coffre ; 

 les collections, échantillons de représentants de commerce ; 

 le vol, la perte, l’oubli ou la détérioration des espèces, documents, livres, passeports, pièces d’identité, titre de 

transport et cartes de crédit ; 

 le vol des bijoux et des montres lorsqu’ils n’ont pas été placés dans un coffre fermé à clé ou qu’ils ne sont pas 

portés par l’Assuré ; 

 le bris des objets fragiles tels qu’objets en porcelaine, verre, ivoire, poterie, marbre ; 

 les dommages indirects tels que dépréciation et privation de jouissance ; 

 les objets désignés ci-après : toute prothèse, appareillage de toute nature, les vélos, les remorques, les titres 

de valeur, les tableaux, les lunettes, les lentilles de contact, les clés de toutes sortes, les documents 

enregistrés sur bandes ou films, les CD, les pockets PC, les tablettes, les articles de sport, le matériel 

professionnel, les téléphones portables (y compris les smartphones), les instruments de musique, les produits 

alimentaires, les briquets, les stylos, les cigarettes, les alcools, les objets d’art, les cannes à pêche, les 

produits de beauté, les pellicules photos et les objets achetés au cours de votre voyage. 

 

Procédure de déclaration 

Vous devez nous aviser dans les 5 jours ouvrables suivant la date de fin de votre voyage et justifier de la valeur et de 
l’existence des bagages et des objets assimilés dérobés, perdus ou détériorés. 
Votre déclaration doit comporter les informations suivantes : 

 vos nom, prénom et adresse 

 le numéro du contrat 

 la date, les causes et les circonstances du sinistre 

Nous adresserons à votre attention ou à votre agence de voyages, le dossier à constituer. Celui-ci devra nous être retourné 
complété en joignant la copie du contrat d’assurance et les pièces originales justificatives. 
Vous devez également fournir : 

 En cas de vol, le récépissé de dépôt de plainte établi dans les 48 heures suivant la connaissance du vol par les 

autorités locales compétentes. 

 En cas de destruction totale ou partielle, le constat établi par toute autorité compétente ou par le responsable des 

dommages, à défaut par un témoin. 

 Dans les cas où la responsabilité du transporteur ou de l’organisateur de voyage peut être mise en cause, le constat 

de ses réserves envers le transporteur ou voyagiste établi avec ces derniers ou leur représentant. 

 
L’indemnisation est exclusivement adressée soit à votre attention soit à celle de vos ayants droit. L’indemnité est calculée : 

 Sur la base de la valeur de remplacement, vétusté déduite, si le bien est l’objet d’un sinistre total. 

 Sur la base du coût de la réparation, dans la limite de la valeur de remplacement, vétusté déduite, si le bien n’a subi 

qu’un sinistre partiel. 

Les montants de garantie ne se cumulent pas avec ceux éventuellement prévus par la compagnie de transport. 
 

RETARD DE BAGAGES 

Objet et montant de la garantie 

Dans le cas où vos bagages personnels ne vous seraient pas remis à l’aéroport de destination de votre voyage aller et s’ils 
vous sont restitués avec plus de 24 heures de retard, nous vous indemnisons à concurrence du montant forfaitaire indiqué 
aux Conditions Spéciales, afin de vous permettre de procéder à l’achat d’effets et d’objets indispensables. 
Cette indemnité ne se cumule pas avec la garantie « BAGAGES » ci-avant. 
 

EXCLUSIONS A LA GARANTIE RETARD DE BAGAGES 

Les exclusions communes à toutes les garanties sont applicables. En outre, sont exclus : 

 La saisie, l’embargo, la confiscation, la capture, la destruction ou le séquestre, ordonnés par toute autorité 

publique ; 

 Les retards survenus pendant votre retour à votre domicile, y compris pendant les correspondances. 
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Procédure de déclaration 

Vous devez immédiatement déclarer le retard de vos bagages auprès de toute personne compétente de la compagnie de 
transport et nous aviser dans les 5 jours ouvrables suivant la date de fin de votre voyage. 
Votre déclaration doit comporter les informations suivantes : 

 vos nom, prénom et adresse 

 le numéro du contrat. 

 
Nous adresserons à votre attention ou à votre agence de voyages le dossier à constituer. Celui-ci devra nous être retourné 
complété en joignant : 

 la copie du contrat, 

 votre déclaration de sinistre auprès du transporteur, 

 l’original du constat ‘irrégularités bagages’ délivré par les services bagages compétents*, 

 l’original de l’attestation de livraison*. 

* Si vous ne pouvez pas  fournir pas ces deux dernières pièces, l'indemnisation sera limitée à 30 € par personne. 

 

INTERRUPTION DE VOYAGE 

Objet et montant de la garantie 

La garantie a pour objet votre dédommagement, celui des membres de votre famille ou d’une seule personne sans lien de 
parenté vous accompagnant et désignés aux mêmes conditions particulières que vous et ayant réglé la prime d’assurance 
pour le préjudice matériel qui résulte de l'interruption de votre voyage consécutive à l’un des événements définis ci-après 
survenant pendant votre voyage. 
Nous vous remboursons au prorata temporis les frais de séjour déjà réglés et non utilisés à compter du jour suivant votre 
retour anticipé, et déduction faite de la franchise indiquée aux Conditions Spéciales, si vous avez du interrompre votre 
voyage à la suite : 

 de votre rapatriement médical ; 

 de votre hospitalisation sur place n'entraînant pas un rapatriement ; 

 d’une hospitalisation ou un décès d’un membre de votre famille ; 

 des dommages graves survenus aux locaux privés de l’Assuré par suite d’incendie, d’explosion, d’inondation ou de 

cambriolage nécessitant impérativement la présence de l’Assuré sur place. 

Procédure de déclaration 

Vous, ou un de vos ayants droit, devez nous adresser dans les 5 jours ouvrables suivant la date de fin de votre voyage 
votre déclaration de sinistre “Interruption de Voyage” et les raisons qui la motivent. 
Votre déclaration doit comporter les informations suivantes : 

 vos nom, prénom et adresse 

 le numéro du contrat 

 le motif précis de votre interruption de voyage 

 le nom de votre agence de voyages 

 le nom et le numéro de dossier de l’Assisteur 

Nous adresserons à votre attention ou à votre agence de voyages, le dossier à constituer. Celui-ci devra nous être retourné 
complété en joignant : 

 le certificat médical initial précisant la date et la nature de l’atteinte corporelle grave, sous pli confidentiel à notre 

Médecin Conseil, ou suivant le cas, le certificat de décès, le constat des autorités de police, le rapport d’expertise ou 

la convocation. 

 l’original de la facture initiale acquittée délivrée lors de l’inscription au voyage. 

 les originaux des titres de transport non utilisés et non remboursables par l’organisateur du voyage et/ou son 

prestataire de services. 

 
 

EXCLUSIONS COMMUNES À TOUTES LES GARANTIES 

SONT EXCLUS ET NE PEUVENT DONNER LIEU A NOTRE INTERVENTION, NI FAIRE L’OBJET 
D’UNE INDEMNISATION A QUELQUE TITRE QUE CE SOIT, LES CONSEQUENCES ET / OU 
EVENEMENTS RESULTANT : 

 de la participation volontaire d’une personne assurée à des émeutes, grèves, rixes ou voies de fait ; 

 de l’usage de médicaments, de drogues ou de stupéfiants ou produits assimilés, non prescrits médicalement, 

et l’usage abusif d’alcool ; 

 de tout acte intentionnel de votre part ou acte dolosif, tentative de suicide ou suicide pouvant entraîner la 

garantie du contrat ; 
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 de tout incident survenu au cours d’épreuves, courses, ou compétitions motorisées (ou leurs essais), 

soumises par la réglementation en vigueur à l’autorisation préalable des pouvoirs publics, lorsque vous y 

participez en tant que concurrent ; 

 de la pratique, à titre professionnel, de tout sport ; 

 de la pratique de l’alpinisme de haute montagne, du bobsleigh, du skeleton, de la chasse aux animaux 

dangereux, des sports aériens ou de la spéléologie ; 

 d’une inobservation volontaire de la réglementation du pays visité ou de la pratique d’activités non autorisées 

par les autorités locales ; 

 de la guerre civile ou étrangère, d’émeutes ou mouvements populaires, lock-out, grèves, attentats, actes de 

terrorisme, pirateries, tempêtes, ouragans, tremblements de terre, cyclones, éruptions volcaniques ou autres 

cataclysmes, désintégration du noyau atomique, d’explosion d’engins et d’effets nucléaires radioactifs ; 

 d'effets de la pollution et catastrophes naturelles, ainsi que leurs conséquences ; 

 de tout sinistre survenu dans les pays exclus de la garantie ou en dehors des dates de validité de garantie, et 

notamment en dehors des dates de voyage ; 

 l’absence d’aléa. 

 
 

CONDITIONS RESTRICTIVES D’APPLICATION 

RESPONSABILITE 

 Nous ne pouvons être tenus pour responsables : 

- d’un quelconque dommage à caractère professionnel ou commercial que vous pourriez subir à la suite 

d’un événement ayant nécessité notre intervention. 

- des conséquences d’éventuels retards, empêchement ou faute professionnelle du prestataire contacté. 

 Nous ne pouvons pas nous substituer aux organismes locaux ou nationaux de secours d’urgence ou de recherche et 

ne prenons pas en charge les frais engagés du fait de leur intervention, sauf stipulation contractuelle contraire. 

 

CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES 

Nous nous engageons à mobiliser tous les moyens d'action dont nous disposons pour effectuer l'ensemble des garanties 
prévues dans le contrat. 
Cependant, il est entendu d'un commun accord entre les parties, que notre engagement repose sur une obligation de 
moyens et non de résultat, compte tenu du contexte dans lequel nous pourrions être amenés à effectuer les prestations. 
A ce titre, nous ne pouvons être tenus pour responsables de la non-exécution ou des retards provoqués par la guerre civile 
ou étrangère déclarée ou non, la mobilisation générale, la réquisition des hommes et du matériel par les autorités, tout acte 
de sabotage ou de terrorisme, tout conflit social tel que grève, émeute, mouvement populaire, la restriction à la libre 
circulation des biens et des personnes, les cataclysmes naturels, les effets de la radioactivité, tous les cas de force majeure 
rendant impossible l'exécution du contrat. 
 
 

CONDITIONS GÉNÉRALES D’APPLICATION 

COMMENT UTILISER NOS SERVICES ? 

Vous souhaitez déclarer un sinistre couvert au titre des garanties d’assurance : 

Sous peine de déchéance, sauf cas fortuit ou de force majeure, vous devez avertir le Service Gestion Clients d’APRIL 
International Voyage et faire votre déclaration de sinistre dans les 5 jours ouvrables suivant la date de fin de votre 
voyage. 
Pour la garantie “assurance Annulation", vous ou vos ayants droit devez avertir votre agence de voyages de votre 
annulation dès la survenance de l'événement garanti empêchant votre départ et en aviser APRIL International Voyage dans 
les 5 jours ouvrables suivant la déclaration de votre annulation auprès de votre agence de voyages. 
 
Vous pouvez contacter APRIL International Voyage soit par mail, soit par téléphone, soit par télécopie, soit par courrier : 
 

APRIL International Voyage 
Service Gestion Clients 

TSA 10778 
92679 COURBEVOIE CEDEX 

Tél. : +33 1 73 03 41 01 
Fax : + 33 1 73 03 41 70 

Mail : sinistre@aprilvoyage.com 
Bureaux ouverts du lundi au vendredi de 09h00 à 18h00 
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 Passé ce délai, si nous subissons un quelconque préjudice du fait de votre déclaration tardive, vous perdez tout droit 

à indemnité. 

 Toute déclaration non conforme aux dispositions prévues dans les garanties d’assurance entraîne la déchéance à tout 

droit de remboursement. 

 Si nécessaire, le gestionnaire du dossier se réserve le droit de vous soumettre, à ses frais, à un contrôle médical par 

lettre recommandée avec avis de réception. 

 Nous nous réservons la faculté, le cas échéant, de réclamer des pièces complémentaires. 

 

LE REGLEMENT DU SINISTRE 

APPRECIATION DU SINISTRE  

L'Assuré ou son représentant légal s'engage à remettre à l'Assureur toutes les pièces lui permettant d'apprécier si le 
Sinistre déclaré s'inscrit bien dans le cadre de la garantie demandée. Au cas où l'Assuré ou son représentant légal 
refuserait sans motif valable de communiquer ces pièces ou de se soumettre au contrôle médical d'un médecin expert 
mandaté par l'Assureur et si après avis donné 48 heures à l'avance par lettre recommandée, il persistait dans son refus, 
l'Assuré ou le(s) Bénéficiaire(s) serai(en)t déchu(s) de tout droit à indemnités. 
Si des pièces médicales complémentaires ou tout autre document justificatif s'avèrent nécessaires à la détermination de 
ses droits, l'Assuré ou son représentant légal en sera personnellement averti par courrier. 
Si un contrôle d'experts s'avérait nécessaire pour le règlement du Sinistre et que sans motif valable l'Assuré ou le 
représentant légal refusait de s'y soumettre et, si après avis donné quarante huit heures à l'avance par lettre recommandée, 
il persistait dans son refus, l'Assureur se verrait dans l'obligation de différer tout versement d’indemnité pour le Sinistre en 
cause. 
 

EXPERTISE 

En cas de désaccord entre les parties, chacune d'entre elles choisit un expert. Si les experts ainsi désignés ne sont pas 
d'accord, un tiers expert est désigné par le Président du Tribunal compétent, du lieu de Domicile de l'Assuré. Cette 
nomination a lieu sur simple requête de la partie la plus diligente faite au plus tôt 15 jours après l'envoi à l'autre partie d'une 
lettre recommandée de mise en demeure avec avis de réception. 
Chaque partie paie les frais et honoraires de son expert et s'il y a lieu, la moitié des honoraires du tiers expert et des frais 
de sa nomination. 
Aucune action ne peut être exercée contre l'Assureur tant que le tiers expert n'a pas tranché le différend. 
 

DELAI DE REGLEMENT 

L'indemnité est payable sans intérêt dans le délai de 15 jours de sa fixation. Le paiement de l'indemnité est définitif et 
décharge l'Assureur de tout recours ultérieur se rapportant au Sinistre ou à ses suites. 
 

SUBROGATION 

Conformément aux dispositions de l’article L.121-12 du Code des assurances, L’Assureur est subrogé, jusqu’à concurrence 
de l’indemnité qu’il a versée, dans les droits et actions de l’Assuré à l’égard des tiers. 
L’Assisteur est subrogé dans les termes du Code des assurances dans les droits et actions du Souscripteur et de l'Assuré 
contre tout responsable du Sinistre à concurrence des frais qu’il a engagés. 
De même, lorsque la totalité ou une partie des prestations fournies en exécution des garanties du contrat est couverte 
totalement ou partiellement par un contrat d’assurance, un organisme d’assurance maladie, la Sécurité Sociale ou toute 
autre institution, l’Assisteur est subrogé dans les droits et actions de l’Assuré envers les organismes et contrats 
susnommés. 
 
 

CADRE JURIDIQUE 

DECLARATION DU RISQUE 

Conformément à la loi, le présent contrat est établi d'après les déclarations de l'Assuré. Il doit en conséquence répondre 
aux questions posées par l’Assureur, qui sont de nature à lui faire apprécier les risques qu'il prend à sa charge.  
 

SANCTIONS EN CAS DE FAUSSES DECLARATIONS 

Conformément aux dispositions du Code des assurances, toute réticence ou fausse déclaration intentionnelle de la part du 
Souscripteur ou de l'Assuré, portant sur les éléments constitutifs du risque, est sanctionnée par la nullité du contrat. 
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PRESCRIPTION 

Conformément aux dispositions prévues par les articles L114-1 et suivants du code des assurances,  toutes actions 
dérivant d'un contrat d'assurance sont prescrites par deux ans à compter de l'événement qui y donne naissance.  
 
Toutefois, ce délai ne court :  
1° En cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, que du jour où l'Assureur en a eu 
connaissance ;  
2° En cas de Sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s'ils prouvent qu'ils l'ont ignoré jusque-là.  
Quand l'action de l'Assuré contre l'Assureur a pour cause le recours d'un tiers, le délai de la prescription ne court que du 
jour où ce tiers a exercé une action en justice contre l'Assuré ou a été indemnisé par ce dernier. La prescription est portée à 
dix ans dans les contrats d'assurance contre les accidents atteignant les personnes, lorsque les Bénéficiaires sont les 
ayants droit de l'Assuré décédé. 
 
La prescription est interrompue par une des causes ordinaires d'interruption de la prescription, notamment par : 

 toute citation en justice, y compris en référé, tout commandement ou saisie, signifiés à celui que l’on veut empêcher 

de prescrire ; 

 toute reconnaissance non équivoque par l’Assureur du droit à garantie de l’Assuré, ou toute reconnaissance de dette 

de l’Assuré envers l’Assureur ; 

 
ainsi que dans les autres cas suivants prévus par l’article L114-2 du Code des Assurances : 

 toute désignation d’expert à la suite d’un Sinistre ; 

 tout envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception par : 

 l’Assureur à l’Assuré pour non-paiement de la prime ; 

 l’Assuré à l’Assureur pour règlement de l’indemnité.  

Par dérogation à l'article 2254 du code civil, les parties au contrat d'assurance ne peuvent, même d'un commun accord, ni 
modifier la durée de la prescription, ni ajouter aux causes de suspension ou d'interruption de celle-ci.  
 

RECLAMATIONS 

En cas de réclamation concernant le présent contrat, l’Assuré peut s’adresser à APRIL International Voyage :  
TSA 30780 - 92679 COURBEVOIE CEDEX 
Tél : + 33 1 73 03 41 01 
Mail : reclamation@aprilvoyage.com 
 
Une réponse écrite sera transmise à l’Assuré dans les deux jours ouvrés. Si le délai de traitement doit excéder les deux 
jours ouvrés, une réponse d’attente sera adressée à l’Assuré dans ce même délai. Dans cette hypothèse, une réponse sur 
le fond de la réclamation sera apportée à l’Assuré dans le délai maximum de huit semaines à compter de la date de 
réception de la réclamation initiale. 
Si la réponse est contestée, l’Assuré peut s’adresser au Responsable Réclamation d’APRIL International Voyage dont les 
coordonnées figurent ci-dessus. 
Les délais de traitement sont identiques à ceux précités. 
Si le  désaccord persiste après la réponse donnée par le Responsable Réclamation, l’Assuré peut solliciter l’avis du 
Médiateur de la Fédération Française des Sociétés d’Assurances dont les coordonnées lui seront communiquées par 
APRIL International Voyage sur simple demande et ce sans préjudice des autres voies d’actions légales. 
 

AUTORITE DE CONTROLE 

L’autorité chargée du contrôle est l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution - A.C.P.R. 61 rue Taitbout – 
75009 Paris. 
 

DECLARATION DES AUTRES ASSURANCES 

Si le Souscripteur souscrit, au cours la même période d'assurance du présent contrat un ou plusieurs autres contrats 
d'assurance pour des risques identiques, le Souscripteur doit le déclarer à l’Assureur, sous peine des sanctions prévues 
par le Code des assurances, à savoir, la nullité du contrat ou une réduction des indemnités. 
 

ASSURANCES MULTIPLES 

En aucun cas, un Assuré ne peut être couvert par plus d'une adhésion au présent contrat même si celui-ci a réglé plusieurs 
fois des cotisations. Si cela était, l’Assureur est limité en tout état de cause aux garanties et plafonds de garanties 
correspondant à une adhésion au présent contrat. 
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INFORMATIQUE ET LIBERTE (LOI N°7801 DU 06/01/78) 

Les données nominatives sont traitées dans le respect de la loi informatique et libertés du 6 Janvier 1978 modifiée. Leur 
traitement est nécessaire à la gestion du contrat et de ses garanties. Elles sont destinées a u courtier, à l'assureur, à ses 
mandataires et sous-traitants, aux réassureurs ainsi qu'aux organismes professionnels dans le cadre des dispositions 
légales et règlementaires. 
Le souscripteur dispose d'un droit d'accès, de rectification et d'opposition en s'adressant par mail à 
relationsconsommateurs@allianz.fr ou par courrier à Allianz Eurocourtage - Service des relations avec les consommateurs 
– Immeuble Elysées La Défense - 7 place du Dôme – TSA 21017 – 92099 La Défense Cedex - e-mail : 
relationsconsommateurs@allianz.fr 
Ces données peuvent être utilisées à des fins de prospection commerciale par les entreprises du groupe Allianz. 
 

DROIT APPLICABLE ET JURIDICTION 

Le présent contrat est régi par le droit français. Les parties contractantes déclarent se soumettre à la juridiction des 
Tribunaux français et renoncent à toute procédure dans tout autre pays. 
 

CONTRAT 

Les garanties assurance et assistance stipulées dans le présent document sont souscrites auprès d'Allianz IARD, sous le 
numéro 78 920 150. 
 
 
 
 
 
 
 
 

APRIL International Voyage 
 

TSA 30780 - 92679 COURBEVOIE CEDEX 

N° Audiotel : 0 891 677 404 
(0,225€ TTC/min depuis un poste fixe) 

 
SA au capital 516 500 € - RCS Paris B 384.706.941 

Société de courtage et de gestion d’assurance 
Garantie financière et assurance de Responsabilité Civile Professionnelle 

Conformes aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances 

 

Les garanties assurance et assistance stipulées dans le 
présent document sont souscrites auprès d’Allianz IARD, 

sous le numéro 78 920 150. 

 
 



 

 

                                

  

 

APRIL, changer l’image de l’assurance 
 

À sa création en 1988, APRIL a pris l’engagement de changer l’image 

de l’assurance en plaçant le client au cœur de son organisation. 

 

Aujourd’hui, ce sont plus de 6 millions d’assurés qui confient chaque 

jour la protection de leur famille et de leurs biens aux plus de 3800  

collaborateurs et 45 sociétés du groupe répartis dans 37 pays. 

APRIL a su gagner leur confiance en leur proposant des contrats qui 

respectent un juste équilibre entre le prix, le niveau de protection et le 

service associé et a ainsi démontré que l’assurance n’est plus ce 

qu’elle était. 

 

APRIL International Voyage, filiale d'APRIL, protège les assurés 

pendant leurs déplacements, qu’ils soient privés ou professionnels, 

avec des garanties adaptées aux voyageurs dans le monde entier. 

 

 

APRIL International Voyage 
 

L’EXPERIENCE : 

APRIL International Voyage est depuis plus de 30 ans un courtier 

d’assurances national indépendant, spécialiste de la création, de la 

distribution et de la gestion de contrats d’assurance et d’assistance 

dans le secteur du tourisme. Ce statut de courtier lui permet de 

travailler avec les meilleures compagnies d’assurance. 

 

LA PERFORMANCE : 

En 2011, APRIL International Voyage a assuré plus de 1,1 millions de 

personnes dans le monde entier et géré plus de 20.000 cas 

d’indemnisations. 

 

NOS ENGAGEMENTS : 

 Vous guider dans vos choix de garanties 

 Vous protéger au plus près de vos besoins 

 Vous accompagner avant et pendant votre séjour 
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VOTRE AGENCE DE VOYAGES 

TSA 30780 
92679 COURBEVOIE CEDEX 
Tél : 0 891 677 404 (0.225 € /mn depuis un poste fixe) - 
www.aprilvoyage.com 
 
 
S.A. au capital de 516 500 € - RCS Paris B 384.706.941 
Société de courtage et de gestion d’assurance immatriculée à l’ORIAS 
sous le n°07 028 567 (ww.orias.fr) 
Autorité de Contrôle des Prudentiel et de Résolution - 61 rue Taitbout - 75436 Paris cedex 09 



Extension aux Conditions Générales 
 1981 – v10.2013 

 

 

 

TSA 30780 - 92679 COURBEVOIE Cedex – Tél : 0 891 677 404 (0,225 € TTC/MIN depuis un poste fixe)  
 

www.aprilvoyage.com 
 
___ 

 

 
 

VERDIE VOYAGES 

GARANTIE DES PRIX 

Cette garantie vous est acquise uniquement si vous l'avez souscrite en extension de la formule "Annulation - Bagages - 
Frais d'interruption de séjour" et si vous avez réglé la prime correspondante. 

La souscription de la Garantie des prix doit être faite le jour de l’inscription au voyage uniquement. 

 
 
 

PRESTATIONS 
MONTANTS TTC 
maximum / personne 

Garantie des prix 

• Hausse du coût du carburant et/ou des taxes d’aéroport 

 

 

 

 

 Franchises 

• 150 € / personne 

• 1 000 € / événement pour un 

contrat de 9 assurés maximum ou 

5 000 € / événement pour un 

contrat de plus de 9 assurés 

• 30 € / personne en moyen courrier 

• 50 € / personne en long courrier 

 
 

Objet et montant de la garantie 

En cas de révision du prix de votre voyage survenant entre la date de réservation et la date de règlement du solde de votre voyage 
et sans que cette date soit inférieure à 30 jours avant le départ, nous garantissons, dans les limites indiquées aux Conditions 
Spéciales, le remboursement des coûts supplémentaires résultant d’une augmentation du prix de votre voyage. 
 

Limitation de la garantie 

Nous prenons en charge les coûts supplémentaires entre la date de réservation et la date de règlement du solde de votre voyage 
sans que cette date soit inférieure à 30 jours avant le départ, à condition que le montant de cette augmentation du prix de votre 
voyage soit supérieur au seuil de déclenchement indiqué aux Conditions Spéciales. 
 

Nature de la garantie 

Notre garantie intervient uniquement en cas de : 

 Hausse de carburant : variation du coût du transport aérien, lié à la hausse du coût du carburant (indice WTI), survenant entre 

la date de réservation et la date de règlement du solde de votre voyage sans que cette date soit inférieure à 30 jours avant le 

départ. 

 Variation du coût des taxes et des redevances : les taxes d’atterrissage, d’embarquement, de débarquement dans les 

aéroports, survenant entre la date de réservation et la date de règlement du solde de votre voyage sans que cette date soit 

inférieure à 30 jours avant le départ. 
 

L’augmentation du prix de votre voyage pour tout autre motif que ceux mentionnés ci-dessus ne donne pas droit à 
remboursement. 
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VERDIE VOYAGES 

 

EXCLUSIONS A LA GARANTIE DES PRIX 

Les exclusions communes à toutes les garanties sont applicables. En outre, sont exclus : 

 l’augmentation du prix de votre voyage suite à la réservation de nouvelles prestations ou suite à la modification de 

votre réservation initiale ; 

 l’augmentation du prix de votre voyage suite à la défaillance de toute nature, y compris financière, de l’organisateur 

de votre voyage ou du transporteur rendant impossible l’exécution de ses obligations contractuelles. 

 

Procédure de déclaration 

Dans les cinq jours ouvrés à compter de la date de solde du dossier, sauf cas fortuit ou de force majeure, vous devez nous 

adresser tous les documents nécessaires à la constitution du dossier et prouver ainsi le bien fondé et le montant de la réclamation, 
en indiquant vos nom et prénom, votre numéro de contrat, le nom et l’adresse de votre agence de voyage. 
 
Votre déclaration doit être accompagnée : 

 Pour les dossiers TO : 

- du bulletin d’inscription initial du voyage, 

- de la facture vous notifiant la révision du prix de votre voyage. 

 Pour les billets BSP :  

- des copies d’écran (à réclamer à votre agence) au jour de la réservation et au jour de l’émission 

- de la facture que l’agence aura établie au titre des hausses supplémentaires correspondant à la différence entre le 

jour de la réservation et le jour d’émission. 

 

Remboursement 

Le remboursement est directement adressé à votre attention ou à celle de vos ayants droit à l’exclusion de toute autre personne 
physique ou morale. 
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Société de courtage et de gestion d’assurance 
Garantie financière et assurance de Responsabilité Civile Professionnelle 

Conformes aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances 

 

Les garanties assurance et assistance stipulées dans le 
présent document sont souscrites auprès d’Allianz IARD, 
sous le numéro 78 920 150. 

 
 


